




































 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc | Tél. : 09 72 54 12 40 - Fax : 09 72 54 12 41 
45, rue Gilles Roberval, Le Roberval II, 30900 NIMES - ZAC Parc 2000, 255 rue Claude François, 34080 MONTPELLIER 

N°SIREN : 510020761 | Compagnie d'assurance : AXA France n° 4466073604 

 

 
 

SCP RD AVOCATS 
16 Rue des Greffes 
BP 60189 
30012 NÎMES 

 Nîmes, le 07/04/2016 

 

Nos références : 163757 
Vos références : 150508 

Objet : Dossier de diagnostics techniques 

Mes chers Maîtres, 

Nous vous prions de bien vouloir trouver nos diagnostics et contrôles tels que définis ci-après : 
 

Localisation du bien  Désignation du propriétaire 

Département : ... Gard 

Adresse : ........... 620, chemin des Hauts de Nîmes 
Les Bastides Sud N°1 

Commune : ....... 30900 NÎMES 
Réf. cadastrales : BP n°95, 97, 98, 99, 103, 106, 109, 

110, 137, 140, 141, 145, 146, 148, 151, 152 & 153 
et BX n°265, 266, 277, 298 et 306 

Désignation et situation des bien(s) : Lots n°304 et 556 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : .. M et Mme BUENO Jean 

Adresse : ............. NC 
   

 

Objet(s) de la mission :   

 Etat relatif à la présence de termites 

 Etat Risques Naturel et technologique 

 Métrage (Loi Carrez) 

 

 

 Diagnostic énergétique 

Il est rappelé qu’il appartient au propriétaire, à réception du rapport, de vérifier l’exactitude des mentions 
concernant la matérialité et la composition des lieux ainsi que de s’assurer que la totalité des pièces composant 
l’immeuble a été examinée et de signaler tout manquement. 

Nous restons à votre disposition pour toute information ou action complémentaire. 

En vous remerciant pour votre confiance, recevez, mes chers Maîtres, l'expression de nos sentiments dévoués. 

 

 Aurélie CHARLES 
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FACTURE N° FA162921 Date : 29/04/2016  

 
BANQUE POPULAIRE DU SUD 
38 Boulevard Georges Clemenceau 
66966 PERPIGNAN CEDEX 09 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
ZAC Parc 2000 - 255 rue Claude François,  
34080 MONTPELLIER 
Tél. : 09 72 54 12 40 / Fax : 09 72 54 12 41 

SIRET : ..................... 51002076100019 
Police d’assurance : .... AXA France 4466073604 
Code APE : ................ 7120B 
Capital social : 3000 € - N°TVA : FR09510020761 

Facture correspondant au dossier : 

Réf. dossier Effectuée le Détails 

163757 07/04/2016 
Propriétaire : M et Mme BUENO Jean 
Adresse immeuble : 620, chemin des Hauts de Nîmes, Les Bastides Sud N°1, 
                             30900 NÎMES 

 

Réf. Prestations réalisées P Unit € HT Quant. 
Montant € 

TTC 

Vente Maison 
T6 

Métrage + Etat termites + DPE + ERNMT 350,00 1 420,00 

Pénalités de retard (taux annuel) : 9.00% - Une indemnité forfaitaire de 40€ pour frais de recouvrement sera appliqué en cas 
de retard de paiement conformément aux articles L441-3 et L441-6 du code de commerce. 

Total HT 350,00 € 

Total TVA (20%) 70,00 € 

Total TTC 420,00 € 

 

Détail Paiement  

Total Paiement 0,00 € 

Montant dû 420,00 € 

 

 

 

 
 ---------------------------------------  -------------------------------------------------------------------------------------  

Merci de retourner ce coupon avec le règlement au 45, rue Gilles Roberval, Le Roberval II, 30900 NIMES  

Dossier : 163757 - Facture : FA162921 du 29/04/2016 
Donneur d’ordre : MOMBELLET Vincent  - Montant TTC : 420,00 € 
Adresse de facturation : BANQUE POPULAIRE DU SUD 

                                     38 Boulevard Georges Clemenceau 
                                     66966 PERPIGNAN CEDEX 09 
 

 
RESERVE DE PROPRIETE : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement du 

prix par l'acheteur (Loi du 12 mai 1980). 
 

 

 



Qualité : 
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Diagnostic de performance énergétique  logement (6.1) 

N° : ................................163757 
 : ...........06/04/2026 

Type de bâtiment : ..........Habitation (en maison individuelle) 
Année de construction : ..2001 - 2005 
Surface habitable : ..........236,22 m² 
Adresse : ........................620, chemin des Hauts de Nîmes 

Les Bastides Sud N°1, Lots n°304/ 556,  
 30900 NÎMES 

Date (visite) : ...... 07/04/2016  
Diagnostiqueur : . Aurélie CHARLES 
Certification : LCC QUALIXPERT n°C2246 obtenue le 09/02/2015 

 
 Propriétaire : 

Nom : .............................M et Mme BUENO Jean 
Adresse : ........................NC   

 

Consommations énergétiques 
(En énergie primaire) 

Pour le chauffage, 
sanitaire et le refroidissement 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation conventionnelle : 95 kWhEP/m².an  
à l immeuble / au logement Estimation des émissions : 4 kg éqCO2/m².an 

 
Consommations annuelles par énergie 
Obtenues par la méthode 3CL-DPE, version 1.3, estimées à l immeuble / au logement, prix moyens des énergies indexés au 15 Août 2015 
 

 Consommations en énergies 
finales 

Consommations en énergie 
primaire  

 détail par énergie et par usage en 
kWhEF 

détail par énergie et par usage en 
kWhEP  

Chauffage Electricité : 5 392 kWhEF 13 912 kWhEP  
Eau chaude sanitaire Electricité : 1 672 kWhEF 4 313 kWhEP  
Refroidissement Electricité : 1 702 kWhEF 4 390 kWhEP  
CONSOMMATION 
D'ENERGIE POUR LES 
USAGES RECENSÉS 

Electricité : 8 766 kWhEF 22 615 kWhEP  
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Diagnostic de performance énergétique  logement (6.1) 
 

Descriptif du logement et de ses équipements 

Logement Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, 
ventilation 

Murs : 
Bloc béton creux donnant sur l extérieur avec isolation intérieure 
(réalisée entre 2001 et 2005) 
Inconnu donnant sur un garage avec isolation intérieure (réalisée 
entre 2001 et 2005) 

Système de chauffage : 
Pompe à chaleur régulée, avec 
programmateur (système individuel)  
Emetteurs: Planchers chauffants 
 
Pompe à chaleur (divisé) - type split 
régulée, avec programmateur (système 
individuel)  
Emetteurs: Split 

Système de production 
 : 

Chauffe-eau électrique 
installé il y a plus de 5 
ans (système 
individuel) Toiture : 

Plafond avec remplissage donnant sur un comble faiblement 
ventilé avec isolation intérieure (réalisée entre 2001 et 2005) sous 
combles perdus 
Plafond sur solives bois donnant sur l extérieur avec isolation 
intérieure (réalisée entre 2001 et 2005) en combles aménagés 
Plafond avec remplissage donnant sur l extérieur avec isolation 
intérieure (réalisée entre 2001 et 2005) 
Menuiseries : 
Porte(s) pvc avec double vitrage 
Porte(s) métal avec moins de 30% de double vitrage 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d air 20 mm et 
plus et volets roulants pvc 
Portes-fenêtres coulissantes métal avec rupteur de ponts 
thermiques, double vitrage avec lame d air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 
Fenêtres oscillantes pvc, de toit double vitrage avec lame d air 20 
mm et plus et volets roulants pvc 
Fenêtres fixes pvc, double vitrage avec lame d air 20 mm et plus 
sans protection solaire 
Fenêtres oscillantes pvc, double vitrage avec lame d air 20 mm et 
plus et volets roulants pvc 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d air 20 mm et 
plus sans protection solaire 
Portes-fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d air 20 
mm et plus et volets roulants pvc 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d air 20 mm et 
plus et volets roulants pvc 

Système de refroidissement : Pompe à 
chaleur émetteur par plancher 
Pompe à chaleur (divisé) - type split 

Système de 
ventilation : 
VMC SF Auto réglable 
après 82 

Plancher bas : 
Poutrelles béton et entrevous isolants donnant sur un vide-
sanitaire avec isolation intrinsèque ou en sous-face (réalisée entre 
2001 et 2005) 

 joint : 
Néant 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEP/m².an 
 :  

 Néant 
 

Pourquoi un diagnostic 
ou acheteur ; 

 

à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Consommation conventionnelle 
Ces consommations sont dites conventionnelles car calculées pour des 

suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques 
moyennes du lieu. 
Il peut donc apparaître des divergences importantes entre les factures 
d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour 

réellement constaté des occupants, q
celui choisi dans les conditions standard. 

Conditions standard 
Les conditions standard portent sur le mode de chauffage (températures 
de chauffe respectives de jour et de nuit, périodes de vacance du 

es de calcul. 

Énergie finale et énergie primaire 
 

fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez de ces énergies, il 
aura fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc 

utilisez en bout de course. 
 

 

Usages recensés 
Dans les cas où une méthode de calcul est utilisée, elle ne relève pas 

nécessaires 
refroidissement du logement. 

et climat des bâtiments. 
 
Variation   

valeurs qui varient sensiblement dans le temps. 
La mention « p
en vigueur  

constate au niveau national. 

Numero d'enregistrement ADEME : 1630V1001920H
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méthodes de calcul. 

Constitution des étiquettes 

alculée, la 

photovoltaïque utilisée dans la partie privative du lot. 
 

 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées 
les quantités 
installés à demeure. 
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Diagnostic de performance énergétique  logement (6.1) 

Conseils pour un bon usage 

e mesures non coûteuses 

 

Chauffage 
 
 
 Régulez et programmez : La régulation vise à 

maintenir la température à une valeur constante, 
réglez le thermostat à 19 °C ; quant à la 
programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et 

nsi 

pièces ou lorsque les besoins de confort sont limités. 
Toutefois, pour assurer une remontée rapide en 

quelques 3 à 4 degrés inférieurs à la température de 

fixée aux environs de 8°C. Le programmateur assure 
automatiquement cette tâche. 

 Réduisez le chauffag
 

 Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont 
ouvertes. 

 Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque 
pièce pendant la nuit. 

 Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 
chaleur (radi
bonne diffusion de la chaleur. 

Eau chaude sanitaire 
 
 Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

pertes inutiles. 
 Préférez les mitigeurs thermostatiques aux 

mélangeurs. 
 
Aération 
 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle : 
 

 
 

 
en ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée 

 
 

mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

 
Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée : 
 Aérez périodiquement le logement. 

 
 

 
 Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 

solaires dans la maison le jour. 
 Ouvrez les 

pour rafraîchir. 
 
Autres usages 
 
Éclairage : 
 
 Optez pour des lampes basse consommation (fluo-

compactes ou fluorescentes). 
 Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

scence ou les 
lampes halogènes. 

 Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 

40 % de leur efficacité lumineuse. 
 
Bureautique / audiovisuel : 
 
 Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (téléviseurs, 

 
 

 
 
 Optez pour les appareils de classe A ou supérieure 

(A+, A++  
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Diagnostic de performance énergétique  logement (6.1) 
 

 

économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et séparément les uns des autres. 
vront 

impérativement être compl
en vigueur. 

oration Nouvelle conso. 
Conventionnelle 

Effort 
 Économies Rapidité du retour 

sur investissement*  

Envisager un Chauffage solaire 65  30% 
Recommandation : Envisager une installation de chauffage solaire. 
Détail : Depuis plusieurs années déjà, on se préoccupe d'économiser l'énergie et de limiter les émissions de gaz à effet de serre. 
Les recherches ont permis de suivre des pistes prometteuses, d'élaborer des techniques performantes utilisant l'énergie solaire. 

(ADEME). Sachez de plus que des aides financières vous permettront de financer plus facilement votre installation. 
Installation ventilation double flux 81  - 
Recommandation : Si un aménagement complet et du bâtiment est prévu étudier la possibilité de mettre en place une ventilation 
double flux. 
Détail : Ce système de ventilation permet de réaliser des économies importantes sur le chauffage en récupérant la chaleur de l'air 
vicié pour la transmettre à l'air qui sera insufflé dans la maison. Les bouches de soufflage et les bouches d'extraction doivent être 
nettoyées régulièrement. Le caisson de ventilation doit être vérifié tous les 3 ans par un professionnel. La ventilation ne doit jamais 
être arrêtée. 

 

Légende 

Économies  Rapidité du retour sur 
investissement 

  :  : moins de 5 ans 
:   :  : de 5 à 10 ans 
:   :  : de 10 à 15 ans 

: plus de   :  : plus de 15 ans 
 

Commentaires Néant 
 
Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif à la 
transmission des diagnostics de performance énergétique à l Agence de l environnement et de la maîtrise de l énergie, arrêté du 27 

 performance énergétique, arrêté du 
17 octobre 2012, arrêté du 1er décembre 2015, décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 
2004-1334 art L134-1 à 5 et décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH. Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4. 
 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste_eie.asp 
Vous pouvez peut- -y ! 
www.impots.gouv.fr 
 

www.developpement-durable.gouv.fr ou www.ademe.fr 
 
Propriétaire des installations communes  : 
Nom : .................  
Adresse :   
 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 17 rue 

Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 

Numero d'enregistrement ADEME : 1630V1001920H
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Référence du logiciel validé :LICIEL Diagnostics v4  Référence du DPE : 163757 

Diagnostic de performance énergétique 
Fiche Technique 

Cette page recense les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur dans la méthode de calcul 
pour en évaluer la consommation énergétique. 
En cas de problème, contactez la personne ay
(diagnostiqueurs.application.developpement-durable.gouv.fr).  

Catégorie  Valeurs renseignées 

G
én

ér
al

ité
 

Département 30  Gard 
Altitude 180 m 
Type de bâtiment Maison Individuelle 
Année de construction 2001 - 2005 
Surface habitable du lot 236,22 m² 
Nombre de niveau 2,5 
Hauteur moyenne sous plafond 2,5 m 
Nombre de logement du bâtiment 1 

En
ve

lo
pp

e 

Caractéristiques des murs 

Bloc béton creux donnant sur l extérieur avec isolation intérieure (réalisée entre 2001 et 2005) 
   Surface : 226 m², Donnant sur : l extérieur, U : 0,5 W/m²°C, b : 1 
Inconnu donnant sur un garage avec isolation intérieure (réalisée entre 2001 et 2005) 
   Surface : 22 m², Donnant sur : un garage, U : 0,5 W/m²°C, b : 1 

Caractéristiques des planchers 
Poutrelles béton et entrevous isolants donnant sur un vide-sanitaire avec isolation intrinsèque ou 
en sous-face (réalisée entre 2001 et 2005) 
   Surface : 150 m², Donnant sur : un vide-sanitaire, U : 0,4 W/m²°C, b : 0,8 

Caractéristiques des plafonds 

Plafond avec remplissage donnant sur un comble faiblement ventilé avec isolation intérieure 
(réalisée entre 2001 et 2005) sous combles perdus 
   Surface : 16 m², Donnant sur : un comble faiblement ventilé, U : 0,3 W/m²°C, b : 1 
Plafond sur solives bois donnant sur l extérieur avec isolation intérieure (réalisée entre 2001 et 
2005) en combles aménagés 
   Surface : 16 m², Donnant sur : l extérieur, U : 0,3 W/m²°C, b : 1 
Plafond avec remplissage donnant sur l extérieur avec isolation intérieure (réalisée entre 2001 et 
2005) 
   Surface : 49 m², Donnant sur : l extérieur, U : 0,3 W/m²°C, b : 1 

Caractéristiques des baies 

Fenêtres battantes pvc, orientée Nord, double vitrage avec lame d air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 
   Surface : 4,26 m², Orientation : Nord, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque,  
   Ujn : 2,2 W/m²°C, Uw : 2,6 W/m²°C, b : 1 
Portes-fenêtres coulissantes métal avec rupteur de ponts thermiques, orientée Nord, double vitrage 
avec lame d air 20 mm et plus et volets roulants pvc 
   Surface : 12,25 m², Orientation : Nord, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque,  
   Ujn : 2,6 W/m²°C, Uw : 3,3 W/m²°C, b : 1 
Fenêtres battantes pvc, orientée Sud, double vitrage avec lame d air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 
   Surface : 3,51 m², Orientation : Sud, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque,  
   Ujn : 2,2 W/m²°C, Uw : 2,6 W/m²°C, b : 1 
Fenêtres oscillantes pvc, orientée Sud, de toit double vitrage avec lame d air 20 mm et plus et 
volets roulants pvc 
   Surface : 1,22 m², Orientation : Sud, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque,  
   Ujn : 2,2 W/m²°C, Uw : 2,6 W/m²°C, b : 1 
Fenêtres fixes pvc, orientée Sud, double vitrage avec lame d air 20 mm et plus sans protection 
solaire 
   Surface : 0,2 m², Orientation : Sud, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque,  
   Ujn : 2,9 W/m²°C, Uw : 2,9 W/m²°C, b : 1 
Fenêtres oscillantes pvc, orientée Ouest, double vitrage avec lame d air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 
   Surface : 1,01 m², Orientation : Ouest, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque,  
   Ujn : 2,2 W/m²°C, Uw : 2,6 W/m²°C, b : 1 
Fenêtres battantes pvc, orientée Ouest, double vitrage avec lame d air 20 mm et plus sans 
protection solaire 
   Surface : 0,48 m², Orientation : Ouest, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque,  
   Ujn : 2,6 W/m²°C, Uw : 2,6 W/m²°C, b : 1 
Fenêtres fixes pvc, orientée Est, double vitrage avec lame d air 20 mm et plus sans protection 
solaire 
   Surface : 2,04 m², Orientation : Est, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque,  
   Ujn : 2,9 W/m²°C, Uw : 2,9 W/m²°C, b : 1 
Portes-fenêtres battantes pvc, orientée Est, double vitrage avec lame d air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 
   Surface : 1,86 m², Orientation : Est, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque,  
   Ujn : 2,2 W/m²°C, Uw : 2,6 W/m²°C, b : 1 
Fenêtres battantes pvc, orientée Est, double vitrage avec lame d air 20 mm et plus sans protection 
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solaire 
   Surface : 0,96 m², Orientation : Est, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque,  
   Ujn : 2,6 W/m²°C, Uw : 2,6 W/m²°C, b : 1 
Fenêtres battantes pvc, orientée Est, double vitrage avec lame d air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 
   Surface : 2,72 m², Orientation : Est, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque,  
   Ujn : 2,2 W/m²°C, Uw : 2,6 W/m²°C, b : 1 

Caractéristiques des portes 

Porte(s) pvc avec double vitrage 
   Surface : 1,8 m², U : 3,3 W/m²°C, b : 1 
Porte(s) métal avec moins de 30% de double vitrage 
   Surface : 3,07 m², U : 5,5 W/m²°C, b : 1 
Porte(s) pvc avec double vitrage 
   Surface : 1,8 m², U : 3,3 W/m²°C, b : 1 

Caractéristiques des ponts thermiques 

Définition des ponts thermiques 
   Liaison Murs sur extérieur / Fenêtres Nord :  Psi : 0, Linéaire : 11,03 m,  
   Liaison Murs sur extérieur / Portes-fenêtres Nord :  Psi : 0, Linéaire : 18,63 m,  
   Liaison Murs sur extérieur / Portes Nord :  Psi : 0, Linéaire : 3,82 m,  
   Liaison Murs sur extérieur / Fenêtres Sud :  Psi : 0, Linéaire : 8,06 m,  
   Liaison Murs sur extérieur / Fenêtres Sud :  Psi : 0, Linéaire : 3,33 m,  
   Liaison Murs sur extérieur / Fenêtres Sud 2 :  Psi : 0, Linéaire : 1,57 m,  
   Liaison Murs sur extérieur / Porte d entrée :  Psi : 0, Linéaire : 4,99 m,  
   Liaison Murs sur extérieur / Fenêtres Ouest :  Psi : 0, Linéaire : 4,18 m,  
   Liaison Murs sur extérieur / Fenêtres Ouest :  Psi : 0, Linéaire : 2,29 m,  
   Liaison Murs sur extérieur / Fenêtres Est :  Psi : 0, Linéaire : 9,48 m,  
   Liaison Murs sur extérieur / Portes-fenêtres Est :  Psi : 0, Linéaire : 5,96 m,  
   Liaison Murs sur extérieur / Fenêtres Est :  Psi : 0, Linéaire : 4,58 m,  
   Liaison Murs sur extérieur / Fenêtres Est :  Psi : 0, Linéaire : 7,2 m,  
   Liaison Murs sur extérieur / Portes Est :  Psi : 0, Linéaire : 3,82 m,  
   Liaison Murs sur extérieur / Refend :  Psi : 0,82, Linéaire : 5 m,  
   Liaison Murs sur extérieur / Plancher :  Psi : 0,71, Linéaire : 58,8 m,  
   Liaison Mur LNC / Plancher :  Psi : 0,71, Linéaire : 8,88 m 

Sy
st

èm
e 

Caractéristiques de la ventilation VMC SF Auto réglable après 82 
   Qvareq : 2, Smea : 2, Q4pa/m² : 945, Q4pa : 945, Hvent : 133, Hperm : 16 

Caractéristiques du chauffage 

Pompe à chaleur régulée, avec programmateur (système individuel)  
Emetteurs: Planchers chauffants 
   Re : 1, Rr : 0,95, Rd : 0,91, Rg : 2,6, Pn : 0, Fch : 0 
Pompe à chaleur (divisé) - type split régulée, avec programmateur (système individuel)  
Emetteurs: Split 
   Re : 0,95, Rr : 0,96, Rd : 0,8, Rg : 2,2, Pn : 0, Fch : 0 

Caractéristiques de la production 
 

Chauffe-eau électrique installé il y a plus de 5 ans (système individuel) 
   Becs : 237, Rd : 0,85, Rg : 1, Pn : 0, Iecs : 2,25, Fecs : 0, Vs : 200L 
Chauffe-eau électrique installé il y a plus de 5 ans (système individuel) 
   Becs : 237, Rd : 0,9, Rg : 1, Pn : 0, Iecs : 2,18, Fecs : 0, Vs : 200L 
Chauffe-eau électrique installé il y a plus de 5 ans (système individuel) 
   Becs : 237, Rd : 0,8, Rg : 1, Pn : 0, Iecs : 2,62, Fecs : 0, Vs : 300L 

Caractéristiques de la climatisation 

Pompe à chaleur air/eau 
   R_clim : 7, Energie : Electrique 
Pompe à chaleur (divisé) - type split 
   R_clim : 5, Energie : Electrique 

 
Explications personnalisées sur les éléments pouvant mener à des différences entre les consommations estimées et 
les consommations réelles : 
 

 Le calcul conventionnel est fait pour une température intérieure constante de 18-19°C dans toutes les pièces avec un réduit de nuit 
s de 

vacances d'hiver ou les baisses de température la journée (lorsque le logement est inoccupé) ne sont pas prises en compte par la 
méthode de calcul. 

 Données météorologiques 
 

 Le confort  
 Le comportement est pas pris en compte (scénario  
 Les doublages (type placoplâtre) et l'absence des fiches techniques des matériaux de construction, induisent par manque d'inf ormation, 

une surestimation des consommations. 

 
Néant 
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Liste des arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle 
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Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 
Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982 

Inondations, coulées de boue et 
glissements de terrain 

14/10/1983 14/10/1983 15/02/1984 26/02/1984 

Inondations et coulées de boue 23/08/1984 23/08/1984 16/10/1984 24/10/1984 

Inondations et coulées de boue 11/02/1987 13/02/1987 24/06/1987 10/07/1987 

Inondations et coulées de boue 24/08/1987 24/08/1987 03/11/1987 11/11/1987 
Inondations et coulées de boue 27/08/1987 27/08/1987 03/11/1987 11/11/1987 

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain 

03/10/1988 03/10/1988 07/10/1988 08/10/1988 

Inondations et coulées de boue 12/10/1990 12/10/1990 25/01/1991 07/02/1991 

Inondations et coulées de boue 19/10/1994 21/10/1994 03/03/1995 17/03/1995 

Inondations et coulées de boue 13/10/1995 15/10/1995 26/12/1995 07/01/1996 

Inondations et coulées de boue 27/05/1998 28/05/1998 15/07/1998 29/07/1998 

Inondations et coulées de boue 08/09/2002 10/09/2002 19/09/2002 20/09/2002 

Inondations et coulées de boue 22/09/2003 22/09/2003 17/11/2003 30/11/2003 

Inondations et coulées de boue 04/11/2004 04/11/2004 11/01/2005 01/02/2005 

Inondations et coulées de boue 06/09/2005 09/09/2005 10/10/2005 14/10/2005 

Mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols 

01/01/2007 31/03/2007 07/08/2008 13/08/2008 

Mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols 

01/01/2012 31/12/2012 29/07/2013 02/08/2013 

Inondations et coulées de boue 29/09/2014 29/09/2014 04/11/2014 07/11/2014 

Inondations et coulées de boue 09/10/2014 11/10/2014 04/11/2014 07/11/2014 
 

 



 

Risque inondation  Approuvé  Plan des zones submersibles (Détail) 
 

he 2 

 
  
 

Localisation du bien (Quartier) 
  



 

Risque inondation  Approuvé - bien hors zone à risque  
 

  
 

Localisation du bien (Quartier) 

NOTA 

Le vendeur ou le bailleur doit fournir (pour les annexer à toute étape du contrat de vente ou de location) :une déclaration, sur 
papier libre, des sinistres 
catastrophe. 
Le règlement du PPRi est consultable dans son inté  : 
http://www.gard.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques/Gestion-du-risque-inondation/Plans-de-
Prevention-du-Risque-Inondation-PPRI/Les-PPRI-approuves

http://www.gard.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques/Gestion-du-risque-inondation/Plans-de-






































Tdbunal Judiciaire de Nîmes 
Saisies immobilières 

courrier arrivé le 

_ 3 I4MkS 2OZ 

Juge de l'Exécution 

En matière de Saisie Immobilière 

Près le Tribunal Judiciaire de NIMES 

RG n°16/00065 

çJ 
rd avocats 
& a_&s 

150508 

DIRE D'INFORMATION 

AU CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN 

ET LE 

Au Greffe du Juge de l'Exécution en matière de saisie immobilière près le 

Tribunal Judiciaire de NIMES 

Et par devant nous, Greffier, 

A COMPARU:  la SCPA rd avocats & associés,  Société Civile Professionnelle 

d'Avocats à la Cour d'Appel de NIMES, et demeurant ladite ville 16, rue des 

Greffes. 

ET CELUI DE:  BANQUE POPULAIRE DU SUD, S.A. Coopérative à Capital Variable 

immatriculée au registre de commerce et des sociétés de PERPIGNAN, sous le 

numero 554 200 808, venant aux droits de la Banaue Pooulaire du Midi, suite à 

une fusion absorption en date des 28 et 29 novembre 2005, et dont le siège 

social est sis 38 Bd. Georges Clemenceau - 66966 PERPIGNAN CEDEX 09, 

agissant poursuites et diligences de son Président Directeur Général en 

exercice, domicilié en cette qualité audit siège. 

CREANCIER POURSUIVANT 

LEQUEL DEMANDE QU'IL SOIT PORTE A LA CONNAISSANCE DES ACQUEREURS 

POTENTIELS LES INFORMATIONS IMPORTANTES SUIVANTES AFIN QU'ELLES FASSENT 

PARTIE INTEGRANTE AU CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE DEPOSE PAR LA SCP 

RD AVOCATS & ASSOCIES  

A SAVOIR: 

La requérante o fait délivrer à Monsieur Juan José BUENO & Madame Maria 

Montserrat LOPEZ TEVAR épouse BUENO, un commandement de payer valant 

saisie, suivant acte de Maître Vincent MOMBELLET, Huissier de Justice à NIMES 

(Gard), en date du 3 février 2016, publié au 1er Bureau du Service de la 

SCPA rd avocats & associés 

16 rue des Greffes 30000 Nîmes 

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90 



Publicité Foncière de NIMES (Gard), le 23 mars 2016, Vol. 2016 S n° 20, portant 

sur l'immeuble ci-après désigné : Commune de NIMES (Gard) - Puech Mejean 

- Zone Bastide Sud, consistant en une villa élevée d'un étage sur rez-de-

chaussée, avec cave, jardin, piscine & cuisine d'été constituant le lot n° 556, 

ainsi que le 1/6ème indivis du lot 304, d'un ensemble immobilier soumis au 

régime de la copropriété édifié sur des parcelles de terre cadastrées SECTION 

BPn°95,97,98,99, 103,]06,109,llO,137,140, 141,145,146,148,151, 152& 153 

et SECTION BX n°265, 266, 277, 298 & 306 pour une contenance cadastrale 

totale de 4] ha 90 o 98 ca. 'Etat Descriptif de Division & Règlement de 

Copropriété publiés le 2] décembre 1976, Vol. 137 n°305, Modificatif publié le 

7 mars 1980 Vol. 21] n° 482, Modificatif publié le 11janvier2007, Vol. 2007 P n° 

336). 

Suivant jugement d'orientation du 27 avril 2017, Madame le Juge de 

l'exécution a débouté la requérante de sa demande de vente forcée à 

l'égard de Madame Maria Montserrat LOPEZ TEVAR épouse BUENO, laquelle 

n'est titulaire d'aucun droit réel sur l'immeuble saisi mais bénéficiant d'un droit 

personnel, Monsieur BUENO ayant constitué sur le bien immobilier saisi un droit 

d'usage et d'habitation au profit de Madame BUENO, selon acte notarié en 

date du 28 novembre 2008 publié à la conservation des hypothèques de Nîmes 

1er bureau le 11 décembre 2008 Volume 2008P n°14382. 

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et périls. 

Concluant à ce que le présent dire fasse partie intégrante du Cahier des 

conditions de vente et charges qui précède. 

Et ladite SCPA rd avocats & associés a signé le présent dire avec nous Greffier, 

après lecture. 

SOUS TOUTES RESERVES 
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